
 
Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ ST-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 

Saint-Pierre-Baptiste tenue le 5 juillet 2011 à 20 h à laquelle étaient 
présents les conseillères Mme Christine Gaudet, Mme Nicole Champagne 
et les conseillers, M. Yvan Poirier, Jean Provencher, Stéphane Fortier et 
M. Jean-Frédéric Morin sous la présidence de M. Yvon Gingras, maire.  

 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Mme Annie Poirier était 
présente. 
 
OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Le maire, M. Yvon Gingras ouvre la session à 20 h.  
 
CONSTATATION DU QUORUM 
 
Le quorum étant constaté, la session est déclarée régulièrement 
constituée.  
 

181-07-2011   ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Remise des certificats 
6. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 avril 2011 
7. Adoption des comptes du mois 
8. Dépôt des activités financières pour juin 2011 
9. Résumé des différents comités 
10. Voirie – emploi étudiant 
11. Voirie – achat du mois 
12. Voirie – traverse de chemin 
13. Réseau aqueduc – dépenses du mois 
14. Fermeture du bureau municipal 
15. Conseil du mois d’août 
16. Directrice générale et secrétaire-trésorière 
17. Chaine de rue 



18. Nomination d’un comité pour la fabrique 
19. PAPA – contrat GROBEC 
20. Période de questions 
21. Révocation d’un responsable des services électroniques 
22. Nomination d’un responsable des services électroniques 
23. Entretien de la pelouse - versement 
24. Aide financière – Partenaire 12-18 
25. Varia 
26. Correspondance 

• Journée bouger en famille : 18 septembre Paroisse 
Plessisville (90 $) 

27. Période de question 
28. Levée de la séance 

  

   
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance.  

 
182-07-2011 REMISE DES CERTIFICATS   
 
 Des certificats de reconnaissance sont remis par M. Yvon Gingras aux 

jeunes qui s’impliquent au sein de l’organisme Partenaires 12-18 afin de 
souligner leur implication sociale bénévole. 

 
183-07-2011 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 5 AVRIL 2011   
 

Sur proposition de M. Stéphane Fortier, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter le procès-verbal de la séance du 5 avril 
2011. 
 

184-07-2011 ADOPTION DES COMPTES DU MOIS   
 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, appuyée à l'unanimité des 
conseillers, il est résolu d'adopter la liste des comptes du mois au montant 
de 27 589.78 $, excluant les salaires. 
 

185-07-2011 DÉPÔT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES POUR JUIN 2011   
 
Dépôt des activités financières. 
 

186-07-2011 RÉSUMÉ DES DIFFÉRENTS COMITÉS   
 



Un résumé des différents comités est fait, entre autres, le PDZA (Projet de 
développement de la zone agricole). 
 

187-07-2011 VOIRIE – EMPLOI ÉTUDIANT 
 
CONSIDÉRANT que divers petits travaux d’entretien pour la municipalité 
sont nécessaires; 
 
CONSIDÉRANT qu’un budget (02-320-00-525) a été prévu pour 
l’embauche d’un étudiant au salaire minimum pour 80 h; 
 
En conséquence, 
Pour : Mmes Nicole Champagne et Christine Gaudet, MM. Jean-Frédéric 
Morin et Stéphane Fortier. 
Contre : M. Yvan Poirier 
Il est résolu à la majorité des conseillers ce qui suit : 
 
1. Que l’on procède à l’embauche d’un  étudiant pour 80 h au salaire 

minimum pour effectuer des travaux d’entretien. 
 

188-07-2011 VOIRIE – ACHAT DU MOIS   
 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. Que l’achat d’une palette d’asphalte soit autorisé, ainsi que le 

paiement. 
 

189-07-2011 VOIRIE – TRAVERSE DE CHEMIN  
 
Reporté. 
 

190-07-2011 RESEAU AQUEDUC – DÉPENSES DU MOIS   
 
CONSIDÉRANT qu’il faut remplacer un impaleur (poulie); 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut aussi changer un cadran à pression à la 
glycérine; 
CONSIDÉRANT qu’il y a un problème de pompe pour l’eau; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Stéphane Fortier, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. De demander à M. Bellemare de trouver la valve sur le terrain de M. 

Michel Provencher et de vérifier la pression. 
 



2. Que ces dépenses soient autorisées et qu’on en effectue le paiement. 
 

� Une pause est prise à 20 h 33. 
� La séance reprend à 20 h 34. 

 
191-07-2011 FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 
CONSIDÉRANT qu’il faut planifier les vacances de la directrice générale 
et secrétaire-trésorière; 
 
CONSIDÉRANT que la population s’attend à ce que le bureau soit fermé 
pendant une certaine période; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. Que le bureau municipal soit fermé pour les semaines du 24 au 30 

juillet 2011 et du 31 juillet au 6 août 2011. 
 

192-07-2011 CONSEIL DU MOIS D’AOÛT   
 
CONSIDÉRANT que le bureau municipal sera fermé jusqu’au 6 août 
inclusivement; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. La prochaine séance du conseil municipal est exceptionnellement 

prévue pour le mardi 9 août 2011. 
 

193-07-2011 DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 
 
CONSIDÉRANT que le dossier de l’ancien directeur général et secrétaire-
trésorier est maintenant réglé; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a besoin d’un directeur général et 
secrétaire-trésorier pour son fonctionnement; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Annie Poirier a assuré l’intérim avec 
compétence et professionnalisme; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 



1. Que Mme Annie Poirier soit embauchée comme directrice générale et 
secrétaire-trésorière sur une base permanente. 
 

2. Que M. Yvon Gingras soit autorisé à signer le contrat d’engagement 
permanent de Mme Annie Poirier. 

 
194-07-2011 CHAINE DE RUE 

 
CONSIDÉRANT que les chaines de rue sont un bien municipal; 
 
CONSIDÉRANT qu’une demande écrite doit être envoyée à la 
municipalité avant que des travaux de voirie soient effectués; 
 
CONSIDÉRANT que de tels travaux doivent être approuvés par le conseil 
municipal avant d’être effectués; 
 
CONSIDÉRANT que de tels travaux doivent être effectués par les 
employés municipaux après autorisation;  
  
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. Qu’une lettre soit envoyée au propriétaire du 1057 rue Principale et à 

celui du 1092 rue Principale qui ont procédé à la destruction de la 
chaine de rue longeant leur terrain et à l’entrepreneur qui a effectué 
les travaux. 
 

2. La demande pour le remboursement des travaux est refusée. 
 

195-07-2011 NOMINATION D’UN COMITÉ POUR LA FABRIQUE 
 
CONSIDÉRANT que la fabrique possède plusieurs biens et terrains dans 
la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste; 
 
CONSIDÉRANT que la fabrique aimerait avoir l’avis de la municipalité 
concernant la gestion de ses biens; 
 
CONSIDÉRANT que la fabrique et la municipalité voudraient une image 
d’avenir de Saint-Pierre-Baptiste;  
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. Qu’un comité soit formé pour étudier toutes les avenues possibles 

avec la fabrique pour l’avenir du patrimoine de Saint-Pierre-Baptiste; 



 
2. Que les représentants de la municipalité soient : M. Stéphane Fortier, 

Mme Christine Gaudet et M. Yvon Gingras. 
 

196-07-2011 PAPA – CONTRAT GROBEC   
 

CONSIDÉRANT que GROBEC voudrait poursuivre le projet déjà amorcé 
avec le programme PAPA; 
 
CONSIDÉRANT que GROBEC demande 4075.03 $ pour la poursuite de 
ce projet; 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant de 455 $ a déjà été déboursé pour les 
résidences non visitées; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. La municipalité s’engage à donner le contrat à GROBEC; 
 
2. Qu’un montant de 3620.03 $ soit autorisé pour la poursuite du projet; 
 
3. Qu’un transfert budgétaire du compte 02-320-00-620 soit autorisé 

pour en effectuer le paiement. 
 

 
 
 
197-07-2011 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
198-07-2011 RÉVOCATION D’UN RESPONSABLE DES SERVICES ÉLECTRONIQUES 

 
CONSIDÉRANT que Revenu Québec exige une résolution du conseil 
municipal pour révoquer le nom d’une représentante autorisée des 
services électroniques; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Suzanne Savage est présentement la 
personne répondante au dossier; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Suzanne Savage est présentement la 
représentante autorisée au dossier; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Suzanne Savage n’est plus au service de la 
municipalité de Saint-Pierre-Baptiste; 
 
En conséquence, 



Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 

1. Que Mme Suzanne Savage soit révoquée comme représentante 
autorisée des services électroniques à ClicSÉQUR et Clic Revenu. 

 
199-07-2011 NOMINATION D’UN RESPONSABLE DES SERVICES ÉLECTRONIQUES   

 
CONSIDÉRANT que Revenu Québec exige une résolution du conseil pour 
nommer une représentante autorisée des  services électroniques; 
 
CONSIDÉRANT que Mme Annie Poirier est maintenant la directrice 
générale et secrétaire-trésorière de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. Que Mme Annie Poirier, directrice générale et secrétaire-trésorière de 

la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste (ci-après la représentante) soit 
autorisée à signer, au nom de la municipalité, les documents requis 
pour l’inscription à ClicSÉQUR et Clic Revenu et, généralement, à 
faire tout ce qu’elle jugera nécessaire et utile à cette fin. 
 

2. Que le ministre du Revenu soit autorisé à communiquer à la 
représentante les renseignements dont il dispose et qui sont 
nécessaires à l’inscription à ClicSÉQUR et à Clic Revenu. 

 
200-07-2011 ENTRETIEN DE LA PELOUSE - VERSEMENT 

 
CONSIDÉRANT qu’une entente de paiement avait été signée entre la 
municipalité de Saint-Pierre-Baptiste et M. Richard Dargy pour l’entretien 
de la pelouse; 
 
CONSIDÉRANT que cette entente stipulait qu’un 1er versement devait être 
effectué le 1er juin 2011 et qu’un 2e versement se ferait le 30 août 2011; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Yvan Poirier, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. Qu’un 1er versement de 1475 $ soit immédiatement effectué; 
 
2. Que le 2e versement de 1475 $ soit effectué, tel que convenu, le 30 

août 2011. 
 



 
201-07-2011 AIDE FINANCIÈRE – PARTENAIRES 12-18 

 
CONSIDÉRANT que Partenaires 12-18 / Érable est un organisme qui offre 
des services à nos adolescents; 
 
CONSIDÉRANT QUE Partenaires 12-18 / Érable demande une 
contribution financière de la municipalité de 1,35 $ par habitant, ce qui 
représente un coût total de 577,80 $; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. D’autoriser le versement d’une subvention de 577.80 $ à l’organisme 

Partenaires 12-18 / Érable. 
 

202-07-2011 FAUCHAGE DES CHEMINS 
 
CONSIDÉRANT que les deux côtés des chemins doivent être fauchés; 
 
CONSIDÉRANT que M. Daniel Marcoux de l’entreprise Érablière Multi-
délices possède une faucheuse rotative répondant aux besoins de la 
municipalité; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. M. Daniel Marcoux soit engagé pour faucher les 61 km estimé de 

chemin  à 30 $ du kilomètre. 
 

2. Le fauchage sera effectué après les vacances du bureau municipal; 
 

3. Que le paiement soit autorisé. 
 

203-07-2011 GRAVIER GOSFORD   
 
CONSIDÉRANT qu’il faut mettre du gravier sur le chemin Gosford à 
plusieurs endroits pour le réparer; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Stéphane Fortier, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. L’achat de gravier est autorisé pour un maximum de 3 500 $. 
 



204-07-2011 JOURNÉE BOUGER EN FAMILLE   
 
CONSIDÉRANT que la journée Bouger en famille s’adresse aux familles 
de la région et perdure depuis 18 ans; 
 
CONSIDÉRANT qu’une contribution financière de 90 $ est demandée; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
 
1. D’autoriser le versement d’une subvention de 90 $ pour la journée 

Bouger en famille. 
 

205-07-2011  LEVÉE DE LA SESSION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée 
de l’assemblée à 21 h 10. 
 
 
 
_____________________ _____________________ 
M. Yvon Gingras  Mme Annie Poirier 
Maire  Directrice générale et sec.-trésorière 
 
 
Je, Yvon Gingras, maire atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
_____________________ 
Yvon Gingras 
Maire 


